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Soc., 20 sept. 2006, n° 04-45717

Pourvoi n° 04-45717

Motif : "Vu l'article 19 du règlement (CE) du Conseil n° 44/2001 du 22 décembre 2000 ;

(...) Attendu qu'en statuant ainsi, alors d'une part, que l'article 19 paragraphe 2 sous a) du
règlement n 44/2001 instaure des règles de compétence spéciales qui interdisent à l'Etat
membre saisi par un salarié d'une demande dirigée contre un employeur domicilié dans un
autre Etat membre, de se référer à ses propres règles de compétence pour déterminer quelle
est la juridiction compétente, et, d'autre part, qu'il résulte des constatations des juges du fond
que M. X... a exécuté son travail sur différents chantiers tous situés en France, dont le dernier
était situé à Limoges, en sorte qu'elle ne pouvait se fonder sur les dispositions de l'article R.
517-1 du code du travail pour dire que la juridiction compétente était celle de son domicile, la
cour d'appel a violé le texte susvisé".

Mots-Clefs: Compétence spéciale
Contrat de travail
Lieu d'exercice habituel du travail

Doctrine: 
Dr. ouvrier 2007. 246, note D. Boulmier

JS Lamy 2006, n° 198, p. 14, note J.-E. Tourreil
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